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PRfIJtr)E]'ICE DE I,A I{]--?I.,BITQUE

l0I I{o 87-004 dur'16 AOUT 1987

portant lol de Finances rectlfl-
cati.ve pour 1a gestion 1987.

ad opté en §a

La teneur

l, r A SaiSl,,tsI,EE ]VAT IONALE IU],'OL-LJ[ f OIVNA EE a d é Ilb éré e t
séance du 14 Ao'At 1987;

lE PF,FSITENÏ DE LA }IEPïJI,LIQUD promulgue 1a lol- dont

îIÎ,RE 1er.- DTS?OSMTONS REIAîI1TS AIJT RESSOTIRCES

Article 1er.- Les
du 17 avril 1964

statistique, s ont

d i-s p os it lons de ltertl-cIe
fixant -à 2 /, ad-valorero 1e

modifiées c omme suit I

23 de le troi N"
t aux de Ia taxe

64-3
de

le taux de 1a texe de statj.stique fuslonnee à 1a taxe
fiscale d tentrée et à la taxe fiscale à lrerporbatlon des produits
importés et exportés est fixé à 3 % ad,-valorem. Avec lrincidence
du droit de timbre dcuanier, 1e taux cumulé de ladlte taxe est fixé
à 3 ,1? 76 ad-valorem.

Àrticle 2.-.4 lrimportation, Ies te.ux de 1a taxe fiscale d renlrée
des produits dont la liste suit sont raodlflés c orme ci-après 3



2

!!
DESIGNATION DES PRODUITS I POSÏTION 

I

I ou TARIF
! __I_E_E__

10-06 aol

ANCIEN TAUX
lt. NOWSAU TAUX
--------- !

I

I
CUMULE ! TFtr I CUI1ULE

a,8194
t

6ii ! 12,99%

)5â1es, Echarpes, Fsulards ( llollcho j.rs
lits foufards de tête ) .

5% 15,95% 9%61 -06-10
61-06-20

20 111%

-ait et
ou

crène de lait conservés. concen-'
-,,^-Â- t a4-02 4% 1O,91% 

I 15,O7%I

iel de cuisine et de tabl-e 16 r11%

! ------------- ! ---------
furée et concentrée de tomate.... aî z1:o/ t ^./Lv r-))iu l t)ia

2%!

2O-O2-4O r 15%

17-01-3O r

50 rr1%

lucre raffiné en poudre. B,A3% 
!

a./u;_, I 12 199,"4
iucre raffiné en morceaux... ..,.. ! 17-O1-4O ! ,, ! " ! ,'

-------;-,---------!-------------!---------
Piles électriques pour torches et radios 1 85-03-20 r 5ÿ," r 15 r95% | 9,,,"

l"
!------------
r 2Or11%

lrarties et
accessoires
position 87

pièces détachées
des véhicufes de

-o9 et B7-1O

et
l-a

18",487-12-10

a6-12-20

29,O4% 17r 1

34,67%
II It ll

Farine de froment ou de métei-l (b1é) !

=_=-=_=j

27,19%

11-O1-10 !

I
t t r))/o 1A'/:i | 17 ,15%

lr
5%
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L,es dispositions de

la clause t ransit oire
Itarticle 15 d.u Code des Douanec

sont inô:rPes ables .
Artiule 3

relatives à

Article 4.- J,e prod.uit des Commissions drintervention perçues

les Entreprises ?urbliqueg et Semi-Publiques sur Ies impor'';ations

march:lnd.ises de toute nature sera affecté au Bud.get I,Ia'L ional de

tr'onctionnement , dès Ia promuigation de }a présente I,oi'

I,es dons ne sont pas concernés par les Cispositions
ci-dessus énoncées.

L,es modalités drapplication des présentes Inesures

feront lrobjet dtun Décret pris en Conseil Exécutlf National .

de tr'onc t i onnement , Gestion
CIIl-QUilnE TROIS I']ILIIOI\TS (

i)a r
de

et revenus applicablc.s au Budget Natlonal
1987 son'b éva1ués à CINQUAN:LJ:; MILLI4RDS

50 O53 0O0 000 ) DE FRANCS.

Art ic e - Les produit s

TITFE II - DIS?OS]TIOIIS I{EIATTVUS
.ÙX 

CI{AI{GI,-S

Article 6.- 1.,racce ptation des projets de bons de conrnande par
Services de Ia Direction d.u ContrôIe Financier est subordonnée

présentation des Fiches d.rengagement de dépenses visées p.,r l-e

Directer-rr d-u Contrôle tr'inencier et le Directeur du BuCget.

Art ic 1e .- I.,e montant des créd.its ouverts au Bud.get Natiorral de
tr'onctiorrnement, Gestion 19ü, est fixé à CINQUAIilIE CIIIQ ]!II_,I,IARDS
NEUF C]-I}Tî TRE]ME XIILIIONS QUATRE C-91üf ONZE MIL],E ( 55 93O 411 OOO )
I'Iü]iCS .

les
ara



.:{!.i-§le l9. - Le Sol-cie dr exécution prévisionne} pour }a Gestion

1987 accuse un déficit de CINQ I{ILLIARDS HUIT CENT SOIXANTE DIX

SEITT IJILLIONS QUATRE CENT ONZE i'ILLE (5.877.411 .OOO) FRANCS dONt
Ie l-inancement sera assuré par les moyens de trésorerie,r

.{1!LC_1-ç5- Est suspendu 1e paiement de 1r intidence f inancière des
recfassements 1 promotions et avancements qui interviencLront à

corrËrer du'1 er Jênyier 1987, à fa charge tant du Budget National
.Lue Ce.s Budgets autonomes des Entreprises Publiques et Semi-
ruorratuês.

Toutefois les
pfiruent pas aux Agents
ainsi ouraux Personnels
qui avaient droit à des
:ru J' D-.esmbre 1986.

dispositions du présent article ne srap-
Eermanents de ltEtat Civils et I{ilitaires
des Entreprises Publiques et Semi-Publiques
reclassements, promotions et avanCementS

Ar

rreures contraires
toutes dispoeltj,one anté-

de fa présente Loi.

A compter du 1er Janvier 1987, Ll- est fixé à trcis
ans la périodicité de retour en vacances au Bénin des é1èves,
étudj ants et stagiaires en formaticn à frextérieur du teritoire
natronal.

ArlJ e l_e_l!.- A compter du 1 er Janvier 1ÿgZ, }e traitement ou sa_
fairê lndiciaire des Agents Permanents de frEtat Civils et lrli_ti-
taires ainsi que des Agents conventronnés des Entreprises pubriquu.r:
e-t Somi-Publiques, bénéficiaires de bourse de xtage de Formation
ou cjiitude à 1tétranger ou sur le territoire National_ est mandaté
à cor:curreoce de 5C ?6.

gt.Lp.lel?.- Sont abrogées

à c el1es



j1!!fgl*e--lâ_- La présente L6i sera exécutée comme Loi de

frEtat.

5

Fait à COTONoU, 1e 1E ÀOüi 1;,,-rl

li.iUr 1Él i'i j 11itr'1-.re deS iiinanC.is et de f rEcono:lie
. t,:r-.11t r l,e hlinlstre de Ia Jusi;ice, Chargé del'Inspection des Entreprises F,ubl-ioues ët Semi-
.r ,l l:)u. t c ::.rré de f intjrirn;

Par ie. Président de 1a République,

Chef ds 1'Etat, Président dur

Conseil Exécutif Nat ional,

Sa1 iou 1!LOr,,tLjlr. -
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